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Lorsqu’un  créancier  n’est  pas  parvenu  à  recouvrer,  après
relance puis mise en demeure, une somme d’argent qui lui est
due,  par  exemple  par  un  client,  il  peut  recourir  à  la
procédure  d’injonction  de  payer.  Rapide,  simple  et  peu
coûteuse, cette procédure lui permet d’obtenir d’un juge une
ordonnance qui enjoint son débiteur de régler sa dette.

À ce titre, la question a été récemment posée à la Cour de
cassation  de  savoir  si,  avant  d’engager  une  procédure
d’injonction  de  payer,  le  créancier  avait  l’obligation  de
tenter  une  résolution  amiable  du  litige,  soit  par  une
conciliation  menée  par  un  conciliateur,  soit  par  une
médiation,  soit  encore  par  une  procédure  participative
(procédure  par  laquelle  ce  sont  les  parties  elles-mêmes,
assistées obligatoirement par leurs avocats respectifs, qui
tentent de mettre fin au différend qui les oppose).

Pas  d’obligation  de  conciliation
préalable
La Cour de cassation a répondu par la négative. Pour elle, une
tentative  préalable  de  résolution  amiable  du  litige  ne
s’impose pas dans le cadre d’une procédure d’injonction de
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payer, et ce ni dans la phase initiale de la procédure, c’est-
à-dire lorsque le créancier dépose sa requête et qu’elle est
examinée par le tribunal qui rend ensuite son ordonnance, ni
dans l’éventuelle seconde phase, lorsque le débiteur conteste
l’existence ou le montant de la créance et fait opposition à
l’ordonnance du juge.

Attention : lorsque la procédure tend à obtenir le paiement
d’une somme n’excédant pas 5 000 €, elle doit obligatoirement
être  précédée  d’une  tentative  de  résolution  amiable  du
différend  (conciliation,  médiation  ou  procédure
participative), sauf dans un certain nombre de cas (notamment
en cas d’urgence manifeste ou de circonstances de l’affaire
rendant impossible une telle tentative). À défaut, l’action du
créancier serait déclarée irrecevable par le tribunal.

Cassation civile 2e, 25 septembre 2025, avis n° 15017
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